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Dès avril 2021, au lendemain de l’arrêt des 
activités de la mine souterraine, COMINAK 
lançait de manière effective les travaux de 
réaménagement de son site industriel. Un an 
après, quel en est le bilan sur l’ensemble des 
trois principaux volets du projet : technique/
environnemental, social et sociétal ?

Des jalons importants ont été franchis sur le volet tech-
nique/environnemental et relativement aux termes 
sources que sont les travaux miniers souterrains, l’usine 
et les autres installations de surface, la verse à résidus 
et les bassins d’eau chaude et effluents. Les installations fond pouvant représenter un risque envi-
ronnemental ont été entièrement démantelées et remontées à la surface. Les deux descenderies 
sont presque entièrement bouchées. Il ne reste que le bouchon final et le bouchage des gros trous 
est terminé à plus de 90%. La préparation des aires de stockage des déchets spéciaux, la poursuite 
des essais d’optimisation du recouvrement de la verse avec la nouvelle planche d’essai se pour-
suivent. La déconstruction de l’usine avec la fin du lot N°1 au premier trimestre de cette année et 
les essais concluants de comblement des bassins effluents font partie des avancées importantes.

Sur le plan sociétal, nous enregistrons plusieurs réalisations : l’hôpital est entièrement transféré 
à l’État de même que la majeure partie de la cité minière avec plus d’un millier de logements 
cédés. L’ensemble du réseau électrique de la cité minière est repris par la NIGELEC. La reprise 
du réseau d’eau potable par la SPEN et la SEEN est en cours. Les premiers boursiers ont effec-
tué leur rentrée académique, les projets entreprenariat sont lancés, les travaux de sécurisation 
de l’approvisionnement en eau des maraîchers sont lancés et se poursuivent. Plus de 90% des 
heures travaillées le sont par les locaux, le projet de reconversion économique du territoire d’Ar-
lit-Iferouāne mené en concertation avec les Maires et les Préfecture concernées est en cours de 
lancement. Nous réaffirmons notre ancrage local en faisant de 2022 l’année du sociétal.

Concernant le volet social, plus d’une centaine de nos collègues ont pu être reclassés soit au 
sein d’Orano soit au sein d’autres entreprises. L’assurance santé est effective pour nos anciens 
collègues y ayant opté et les formations en reconversion ont permis à plus d’une centaine de nos 
collègues d’accéder à l’auto-entreprenariat. Concernant nos sous-traitants, plusieurs font partie 
des équipes de réaménagement.

Nous tenons à remercier et à féliciter toutes les équipes pour ces jalons et étapes importantes 
franchis. Nous avons malheureusement déploré le 15 janvier dernier un accident de travail 
mortel lors des travaux de déconstruction de l’usine où deux de nos collègues ont perdu la vie.

Nous nous inclinons devant leur mémoire. Cet évènement vient nous rappeler, si besoin en est 
encore, que la sécurité doit être au coeur de toutes nos activités tout le long du cycle minier. La 
sécurité est notre priorité.

Merci.

Retrouvez toutes les actualités sur :
https://www.orano.group/reamenagement-cominak
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Gouvernance et communication :  
favoriser le dialogue pour 
toujours plus de transparence 
Les différentes instances de l’État du Niger, notamment les services techniques des 
Ministères ainsi que les différents Comités ont un rôle de validation et d’alerte sur 
la conformité réglementaire en même temps qu’elles enrichissent les hypothèses 
retenues.

Depuis le démarrage du projet, les équipes de COMINAK 
ont accueilli :
 3 visites des comités local et national 
 3 délégations ministérielles
 12 visites de la Direction Départementale des Mines

« Ces réunions, nécessitent une forte mobilisation des 
équipes sur place. En effet, les interlocuteurs peuvent chan-
ger d’une rencontre à l’autre, il faut donc adapter les discours 
et les présentations en fonction des personnes présentes 
et de leur niveau de connaissance du projet » explique 
Yacouba EL HADJI GAMATIE, Responsable communication 
de COMINAK.

Au-delà de ces instances, toujours dans une démarche 
de transparence, des réunions de type CLI (Comité Local 
d’Information), une caravane de sensibilisation de la popu-
lation, et d’autres rencontres avec les parties prenantes 
locales ont été organisées pour favoriser l’échange et 
partager l’état d’avancement du projet.

COMINAK
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TECHNIQUE

Travaux miniers souterrains
Fin prévue pour le 1er semestre 2021

1er AVRIL
2021

31 DÉCEMBRE
2021

Préparation des zones 
de stockage Stockage des produits issus du démantèlement Reprofilage et couverture de la verse 

48 mois

Bassin exhaure et 
lagunage 
 15 mois

2032

Poursuite du réaménagement des bassinsEssais et validation de la méthode 
du réaménagement des bassins

Préparation et démantèlement installations de surface
Jusqu'à fin d'année 2022

CALENDRIER DES ÉTAPES DU RÉAMÉNAGEMENT

Mines, usine, verse, bassins : 
les chantiers vont bon train !

Installations de 
surface : 60% de l’usine 
déconstruite

En novembre 2021, les engins de démoli-
tion arrivaient sur le site pour procéder à 
la déconstruction de l’usine. 5 mois plus 
tard, l’ensemble des installations de l’usine 
constituant le lot 1 ont été démantelées et 
60% sur le lot 2 ont totalement été démolis.

La dernière partie sera consacrée au génie 
civil et au désamiantage de la zone indus-
trielle.

Dispositif renforcé pour 
l’abattage de la dernière 
installation en hauteur

Le 5 avril, la dernière installation haute de 
l’usine a été abattue avec succès. Après 
l’accident mortel survenu en janvier 2022 
sur une opération similaire, COMINAK a 
mis en place un dispositif renforcé pour 
cette opération. Il s’agit notamment du 
renforcement de l’encadrement des 
opérateurs et la consultation d’un expert 
indépendant pour relecture et validation 
du mode opératoire.

Fin du reprofilage de 
la planche d’essai de la 
verse à résidus

Dans le cadre du projet de réaménage-
ment, d’importants travaux sur le reprofi-
lage et la couverture de la verse à résidus 
sont entrepris afin d’assurer une protec-
tion radiologique de l’environnement et la 
stabilité des sols sur le long terme. 

Depuis 2020, une série d’essais a été réali-
sée pour déterminer le choix des maté-
riaux, l’épaisseur de la couverture et le 
mode opératoire.

Fin mars 2022, le reprofilage de la planche 
d’essai s’est achevé. Pour Yves BOUDIGOU, 
en charge du réaménagement des bassins 
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et de la verse, « c’est une étape importante 
qui nous permet de de définir le mode 
opératoire du reprofilage de l’ensemble de 
la verse en intégrant nos engagements 
environnementaux ». 

Les travaux de couverture de cette planche 
d’essai débuteront à la mi année 2 022.

L’entrée de la mine 
souterraine sur le point 
d’être condamnée

Les 4 murets de la mine souterraine situés 
à 200 m et 120 m de profondeur au niveau 
de la descenderie ont été réalisés. Cette 
étape marque la fin de l’ensemble des acti-
vités au niveau de la mine souterraine.

Les équipes se chargent actuellement de 
remonter l’ensemble des matériels et maté-
riaux nécessaires aux travaux avant de 
condamner définitivement l’entrée la mine.

Salmatou KINASSA 
MAMANE
Responsable suivi projet RDS

Quel est le mode opératoire de 
suivi d’un projet comme celui du 
RDS COMINAK ?

Un projet tel que celui-là demande 
un suivi précis et régulier. Pour ce 
faire, nous avons en amont mis en 
place une organisation et des outils 
adaptés selon les enjeux.

Pour l’avancement nous avons 
créé dès les phases préparatoires 
un planning par lot, revu toutes les 
semaines et consolidé au global. 
Le suivi global s’appuie sur les 
données d’entrée budgétaire et de 
l’avancement physique des travaux. 
Ces deux facteurs sont essentiels 
dans les processus d’alerte. 

Enfin, nous utilisons un outil 
de partage de document 
pour centraliser les supports 
d’information et documents 
nécessaires au contrôle 
documentaire. 

Quel est votre rôle dans ce suivi de 
projet ?

En tant que responsable de suivi 
du projet, j’exerce une fonction 
critique sur sa gestion. Mon rôle est 
d’assister, surveiller, alerter.

Assister le Directeur du projet et les 
responsables des lots tout au long 
de la progression du projet dans 
le pilotage de leurs activités, en 
leur mettant à disposition les outils 
nécessaires.

Surveiller au quotidien les facteurs 
qui ont un impact sur les coûts et 
délais du projet grâce aux outils 

déployés afin que les objectifs 
définis soient atteints. 

Alerter en cas de dérive et être force 
de propositions pour des actions 
préventives et correctives.

Un an après le démarrage du 
projet, où en est-on d’un point 
de vue planning ? Est-ce que les 
différents événements ont eu un 
impact sur le chemin critique ?

Le planning évolue constamment, 
selon les contraintes opérationnelles 
ou financières et les choix 
stratégiques, mais notre chemin 
critique n’a jamais été impacté. Les 
maîtres mots sont anticipation et 
agilité ! 

À ce jour, nombreuses sont les 
avancées enregistrées par le 
projet. Pour rappel, dès l’arrêt 
des opérations, les travaux de 
réaménagement de l’usine, des 
travaux miniers souterrains et de 
la zone industrielle ont démarré, 
avec pour résultat un an après la 
démolition des hautes structures 
critiques sur l’usine, la réalisation 
des bouchons en béton sur la 
descenderie marquant la fin des 
activités souterraines lourdes, la 
fin du bouchage des pieds de gros 
trous et la démolition des premiers 
bâtiments. 

En parallèle, les chantiers de 
reprofilage et couverture de la verse 
ainsi que ceux du réaménagement 
des bassins effluents continuent.

INTERVIEW

À chaque étape de 
la réalisation de la 
planche d’essai, des 
mesures radiologiques 
sont effectuées pour 
mesurer l’atténuation 
des émissions

À terme, 4 couches constitueront 
la couverture :
l	 3 couches d’argilite
l	 1 couche de grès pour garantir 

l’étanchéité

LE SAVIEZ-VOUS ?
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SUIVI DES ENGAGEMENTS DU VOLET TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTAL AU 31 DÉCEMBRE 2021

ENGAGEMENTS INDICATEURS/OBJECTIFS RÉSULTATS AU 31/12/2021

Démarrer les travaux de réaménagement 
dès la fin des activités de production 31/03/2021 Les travaux de réaménagement ont démarré dès le début du 

mois d'avril 2021

Mettre en œuvre un plan de 
surveillance de l’environnement 
adapté dès le démarrage du projet de 
réaménagement. Surveillance prolongée 
de 5 ans extensible (si les conditions le 
nécessitent) après la fin du projet 

20 contrôles/an (eau, air et 
chaine alimentaire)

En 2021, 750 prélèvements ont été effectués (toutes analyses 
et tous ouvrages/stations de surveillance radiologique) 

Respecter pour le public une dose 
efficace ajoutée annuelle totale inférieure 
ou égale à 1 mSv

Moins de 1 mSV/an L'ensemble des contrôles attestent du respect de la limitation 
à moins de 1 mSV

Réaliser un diagnostic radiologique 
complet des bâtiments de la ville 
d'Akokan

100 % des bâtiments Dans le cadre du plan compteur, 100 % des maisons 
d'Akokan ont été diagnostiquées

Traiter les bâtiments radiologiquement 
marqués de la ville d’Akokan suivant les 
critères définis dans le cadre du plan 
compteur validé de manière tripartite en 
2010

100 % des bâtiments marqués 
traités 

95 % des bâtiments nécessitant une intervention ont été 
traités. Les interventions ont été programmées selon le niveau 
de marquage identifié. La fin des travaux est prévue pour la 
fin du premier semestre 2022

Limiter au maximum la superficie des 
terrains radiologiquement marqués en 
zone industrielle (travaux aire, alvéole de 
stockage et réaménagement de la verse)

2 zones avec restriction 
d'usage et d'accès 
(2= verse et bassins)

Les travaux de reprofilage de la verse et l'aménagement des 
zones de stockage sont en cours conformément au planning 

Garantir pour la mine la stabilité 
du réaménagement des ouvrages 
débouchant au jour

100 % de gros trous bouchés 
et bouchage de la descenderie

Les travaux souterrains sont en cours et l’ensemble des gros 
trous ainsi que les deux descenderies sont bouchés

Tout au long de l'avancée des travaux, des vérifications de la 
stabilité du sol sont réalisées

Assurer le traitement et la surveillance des 
aquifères afin que l’eau potable fournie 
à Arlit respecte les normes de potabilité 
nationales et internationales (OMS)

Zéro dépassement de seuil 
pour la potabilité de l'eau

La surveillance des aquifères est assurée par les 
prélèvements d'eau et un réseau de 150 piézomètres installés 
sur le site et autour

Mettre en place un programme ambitieux 
de recours à la sous-traitance et à 
la main d’œuvre locale et nationale 
dans la réalisation des travaux de 
réaménagement réparti sur l'ensemble du 
projet à l'horizon 2032

90 % des heures travaillées 
sont effectuées par des sous-
traitants locaux

À fin 2021 sur l'ensemble des travaux, plus de 90 % des 
heures travaillées ont été effectuées par des sous-traitants 
locaux



SOCIÉTAL

2022, une année charnière 
pour le volet sociétal 
En concertation avec l’État du Niger et les parties prenantes 
locales, des actions sociétales ont été initiées en vue de limiter 
l’impact socio- économique de la fermeture de COMINAK.

Ces actions sociétales ont pour principaux objectifs de maintenir 
le niveau d’éducation et celui des activités économiques de la 
ville d’Akokan et de soutenir le développement économique des 
départements d’Arlit Iférouane.

Programme 
entreprenariat : 
dernière ligne droite 

Lancé en avril 2021, le programme entre-
prenariat soutient 56 projets de création et 
développement d’entreprise. La première 
étape de ce programme consistant à 
récolter les candidatures, les sélection-
ner et démarrer les premières formations 
en lien avec le développement business 
s’est achevée fin 2021. La deuxième partie 
visant à accompagner les entrepreneurs 
dans leurs démarches d’obtention de prêt 
bancaires doit aboutir à la fin du premier 
semestre 2022.

Pour Fourera MAIGA, Responsable RSE 
COMINAK : « Nous avons pris du retard 
en ce début d’année pour la signature 
des conventions avec les établissements 
bancaires. Toutefois, grâce à la mobilisa-
tion des équipes COMINAK et la Maison 

de l’entreprise, notre partenaire depuis 
le début, nous avons pu optimiser ce 
temps pour consolider les dossiers des 
candidats. Il est important de préciser 
qu’une partie des entrepreneurs ont tout 
de même pu démarrer ou développer leur 
activité. Il faut également rappeler que 
ce programme n’a pas uniquement une 
vocation financière. Tous les initiateurs 
de projets seront également accompa-
gnés pour le développement et la gestion 
financière de leur projet. »

Projet de reconversion 
économique : 
les départements 
et municipalités se 
mobilisent 

Atténuer les impacts socio-économiques 
que pourrait engendrer l’arrêt des activi-

tés est l’un des principaux engagements 
de COMINAK.

Ainsi, s’appuyant sur la cartographie des 
impacts réalisée par COMINAK et les 
conclusions de l’étude d’impact financée 
par le projet GOLD, les préfets des dépar-
tements d’Arlit et d’Iférouane pilotent 
une réflexion avec les maires de leurs 
communes pour soumettre des projets de 
reconversion économique à COMINAK à 
la fin du premier semestre. 

Après la tenue d’un comité au sein de 
COMINAK, des discussions auront lieu 
afin d’identifier et selectionner 2 projets 
de reconversion économique à démarrer 
d’ici la fin de l’année 2022.

4 000 M FCFA 
ont été budgétés pas COMINAK pour 
ce projet

Les différentes études menées par l’État 
du Niger et par COMINAK ont permis 
d’identifier 5 filières prometteuses dans 
lesquelles devront s’inscrire les projets :
 les travaux publics
 Le transport et la logistique
 L’agro-alimentaire
 La valorisation des ressources miné-

rales
 L’artisanat, les commerces et autres 

activités

COMINAK ACTUALITÉS6



Aboubacar ABDOULAYE
Secrétaire général COMINAK 

Quelle est l’importance du volet sociétal en termes de 
budget, temps passé, ressources dans le RDS ?

Le volet sociétal représente 10 % du budget APD construit 
dès la structuration du projet RDS sur la base de la 
cartographie des impacts de la fermeture réalisée par 
COMINAK.

Bien que coordonné au niveau du Secrétariat Général de 
COMINAK, le volet sociétal est un sujet transverse qui 
met à contribution différents services avec beaucoup 
d’interaction avec l’extérieur.

Pendant cette première année, comment cela s’est mis 
en place ?

La première année a été consacrée à la signature 
des conventions et leur mise en œuvre. Cette phase 
relativement intense du fait de la multitude d’interlocuteurs 
que nous avons dû rencontrer et de la lourdeur 
administrative mobilise beaucoup de temps et d’énergie. 
Pour réussir les actions dans ce cadre, nous avons adapté 
notre organisation avec l’élaboration d’un planning 
de visites et de rencontres sur Akouta et Niamey, des 
participations aux séminaires et ateliers organisés par l’État 
afin de répondre aux challenges que nous avons fixés pour 
la réussite de ce volet. 

Quels sont les grands projets démarrés ?

Pour 2021 on peut retenir que les grands projets lancés 
sont : l’entreprenariat, le financement de bourses d’études 
pour les scolaires de la région et l’accompagnement des 
maraichers d’Akokan avec le transfert des puits.

Le Directeur Général a caractérisé 2022 comme “l’année 
du sociétal”, quels sont les grands prochains jalons ?

Pour COMINAK post production , l’année 2022 ce sont : 
 la poursuite de la mise en œuvre du transfert de l’hôpital 

avec la définition du statut de cet hôpital relativement 
à la pyramide sanitaire du Niger ainsi que de la mise en 
place du système de recouvrement des frais (prise en 
charge, hospitalisation etc.) et cela pour fin juin de cette 
année, 

 le transfert des puits avec la mise en place d’un champ 
solaire et la construction de réservoirs qui permettra 
d’optimiser la gestion de l’eau des maraichers toujours 
pour fin juin.

 Une autre phase importante , dans le cadre du projet 
entreprenariat, ce sera l’effectivité de la mise place des 
cautions bancaires et l’accompagnement technique et 
individualisé des porteurs de projet.

Le plus important jalon sera assurément le lancement 
du projet d’appui à la reconversion économique, dont les 
principaux porteurs des projets sont les communes ce qui, 
je précise n’a rien à voir avec le projet entreprenariat.

Une rencontre autour du préfet avec les différents acteurs 
qui s’est tenue le 9 février 2022 a permis d’expliquer les 
différents contours liés la ligne budgétaire de 4 milliards 
FCFA.

COMINAK a rédigé une note de cadrage sur l’appui à la 
reconversion qui précise les secteurs qui seront concernés 
par ce projet et les modalités d’accès. Ainsi, deux jalons 
décisifs sont à retenir : 
 Réception des projets soumis par les mairies et 

validation des projets pour fin juin par le comité de 
pilotage et

 lancement des financements.

En 2022, le projet d’appui à la reconversion économique 
sera notre plus important challenge.

INTERVIEW
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ENGAGEMENTS INDICATEURS/OBJECTIFS RÉSULTATS AU 31/12/2021

Impliquer les parties prenantes locales dans 
le processus de décision avant la fermeture 
et dans le suivi des travaux de 
réaménagement de site

	1 CLI / an 
	2 visites des comités de 

suivi local et national / an

1 CLI en décembre 2020 en amont de la fermeture et 1 CLI 
en 2021 ont rassemblé la population et les parties prenantes 
locales. En complément, une campagne de sensibilisation de la 
population appelée “caravane” a été organisée avec la société 
civile dans 8 quartiers de la ville en décembre 2021

Le site de COMINAK a accueilli en 2021 :
	1 visite du comité de suivi national
	2 visites du comité de suivi local
	3 visites ministérielles
	Une dizaine de rencontres avec les parties prenantes locales 

(hors CLI)

Accompagner le processus d’une 
communication continue et transparente

	3 newsletters / an
	Création d'un site internet 

dédié

	2 newsletters ont été publiées en 2021
	Un site internet dédié a été créé
	Un bureau d’information situé en zone urbaine d’Akokan a été 

ouvert en 2020

Transfert du réseau d'eau potable de la cité
Transférer le réseau eau potable de la 
cité minière aux sociétés en charge de la 
production et la distribution d’eau au Niger

31/07/2021

Au 31/12/21, 25 % des logements de la cité ont été transférés 
aux sociétés en charge de la distribution d’eau au Niger (SPEN 
et SEEN). Durant les travaux, COMINAK continue d'assurer 
l'approvisionnement en eau jusqu'à la fin du transfert

Transfert du réseau électrique de la cité
Transférer les réseaux électriques de la 
cité minière aux sociétés en charge de la 
distribution d’électricité au Niger

31/07/2021

Au 31/12/21, 100 % des logements de la cité ont été transférés 
aux sociétés en charge de la distribution d’électricité au Niger 
(NIGELEC). Durant les travaux, COMINAK continue d'assurer 
l'approvisionnement en électricité jusqu'à la fin du transfert

Transfert de l'hôpital de COMINAK
Transférer l’hôpital de COMINAK à l’État 
sur une période de 3 à 5 ans, et assurer un 
accompagnement pour une durée de 5 années 
supplémentaires

31/07/2021
Depuis le 1er juillet 2021, les premiers soignants du service 
public sont arrivés et sont accompagnés/formés par les équipes 
déjà en place pour 3 à 5 ans 

Transférer les logements et lieux communs 
de la cité minière à l’État

100 % des logements 
transférés au 31/12/2021

100 % des logements non utilisés dans le cadre du projet 
de réaménagement ont été rétrocédés à l'État du Niger 
conformément à la convention signée avec l'Ètat du Niger et 
validé par le Ministère en charge de l’Urbanisme et du Logement. 
Les logements vétustes présentant un danger immédiat ont été 
ou sont actuellement en cours de démolition.

Limiter les impacts socio-économiques 
et environnementaux et participer au 
développement de projets de reconversion/
revitalisation et de développement 
économiques

Rapport sur l’étude sur les 
impacts socio-économiques 
de la fermeture de 
COMINAK et la reconversion 
économique menée par l’État 
via le projet Gold

En 2021 COMINAK a participé à 3 ateliers “rencontres des 
acteurs” sur les impacts socio-économiques de la fermeture de 
COMINAK à l'issue desquels l’État du Niger a publié un rapport 
où cinq filières économiques porteuses ont été retenues :  
travaux publics, transport & logistique, agro-alimentaire, 
valorisation des ressources minérales et artisanat/commerce/
autres activités 

Accompagner le maintien et, si possible, le 
développement des activités de maraîchage 
sur la ville d’Akokan

3 puits transférés le 
31/12/2022

Les travaux pour le transfert des puits ont démarré début 2022 
(équipement en système de pompage solaire)

COMINAK a mis en place les infrastructures nécessaires pour 
le maintien de l'approvisionnement en eau des maraichers en 
attendant le transfert effectif des puits

Favoriser la reconversion des personnes 
économiquement impactées par la fermeture 
via le soutien à l’entreprenariat

	50 Projets entreprenariat 
sélectionnés

	Mise en place du 
partenariat avec la 
Maison de l’Entreprise

	Formations “création d’un 
business plan” de tous les 
lauréats

Au total, 56 projets ont été sélectionnés pour intégrer le 
programme entreprenariat mis en place avec la Maison de 
l’Entreprise

La formation des lauréats pour la création d’un business plan 
est terminée. Le lancement des 1ers projets est attendu courant 
du premier semestre 2022 ainsi que l’accompagnement des 
porteurs de projets

SUIVI DES ENGAGEMENTS DU VOLET SOCIÉTAL AU 31 DÉCEMBRE 2021
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SOCIAL

Cellule de reclassement : 
cap sur 2022

Nombre de formations organisées 
(y compris celle sur l’orpaillage) et 
nombre de personnes formées : 

PERMIS DE CONDUIRE : 

245 salariés et

100 sous-traitants

ENSEMBLE OFFICE :

161 salariés et

65 sous-traitants

ENTREPRENARIAT : 

242 salariés 

Taux de solutions actées au 
31/03/2022 :

78% 
INTERVIEW

Adama 
MATO ATCHI
Directrice des Ressources 
Humaines COMINAK 

Au 31 mars 2021, COMINAK comptait environ 350 salariés à reclasser. La 
stratégie choisie a été de faire du marketing auprès des entreprises et des 
cabinets de recrutements. Cela a-t-il payé ? 

Cela a vraiment payé car ces mesures nous ont permis de reclasser à fin mars 
78% de la population cible.

Quelle a été la plus grande difficulté rencontrée cette année pour la cellule 
de reclassement ? 

La plus grande difficulté réside dans le fait que les gros projets sur lesquels 
nous avons compté pour placer le maximum de personnel n’ont pas abouti 
dans les délais initialement prévus. 

Quelle est la stratégie pour 2022 car le nombre de départs va évoluer et 
quelles seront les temps forts de cette nouvelle année ? 

En effet, le nombre de départ va évoluer principalement parce qu’en fonction 
de l’avancée des travaux il faut adapter les effectifs aux organisations. Il y a 
notamment la fin des travaux miniers souterrains qui signifient le départ d’une 
trentaine d’agents. Ce qui a conduit à revoir à la baisse le nombre d’agents 
devant rester pour les travaux du RDS sachant que cette solution est aussi 
considérée comme une solution de reclassement. 

Info santé 
Au-delà de toutes les mesures d’accompagnement, la COMINAK a donné 
aux salariés sortis la possibilité de bénéficier d’une prise en charge 
médicale sur 5 ans à compter de la date de sortie des effectifs via une 
compagnie d’assurance. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
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ENGAGEMENTS INDICATEURS/OBJECTIFS RÉSULTATS AU 31/12/2021

Conseiller chaque salarié dans une 
reconversion professionnelle

Mettre en place les mesures 
d’accompagnement adaptées pour chaque 
salarié

Accompagner les salariés et les sous-traitants 
dans des projets d’entreprenariat éligibles et 
viables

90 % de solutions actées pour 
l'ensemble des anciens salariés

Au 31 décembre 2021, 78 % des anciens salariés 
COMINAK ont une solution actée (préretraite, retraite, 
auto-entreprenariat, reclassement externe, mobilité au 
sein du Groupe) 

Assurer aux anciens salariés exposés aux 
rayonnements ionisants, un suivi médical post-
professionnel gratuit dans le cadre de l’OSRA 
- Observatoire de la Santé de la Région 
d’Agadez

Maintien du budget dédié à 
l’OSRA par COMINAK

100 % des anciens salariés de COMINAK ayant été sur 
un poste de travail exposé aux rayonnements ionisants 
sont intégrés dans le dispositif OSRA


